
Nous pouvons réduire davantage notre 
empreinte environnementale par le 
reboisement des forêts françaises avec 
l’offre d’EDF:  

Optons pour l’offre 
Neutralité CO2 Energétique* 
 

(*) L’Offre neutralité CO2 énergétique consiste dans une participation financière d’EDF à des 
projets de reforestation/reboisement à hauteur des émissions résiduelles de CO2 résultant des 
consommations électriques prévisionnelles du client. Calcul basé sur le mix fournisseur EDF 2018 
pour la quantité de CO2 émise par kWh consommé et la consommation prévisionnelle du client  
pour calculer les émissions résiduelles à compenser. Compensation volontaire ne donnant pas 
lieu à des réductions d’émission, certificats ou crédits.  

WAT  
 

EDF – un partenaire de notre transformation durable 
 

… 



La Neutralité CO2 Energétique est une offre de service à destination des clients Entreprises 
d’EDF, qui consiste à compenser, par le reboisement volontaire en France, la totalité des 
émissions résiduelles de CO2 issues des consommations électriques annuelles en 
s’appuyant sur la certification PEFC.  

Médaillé d’argent à l’évaluation Ecovadis, qui traite des thèmes : Environnement, Social & 
Droits de l'Homme, Éthique, Achats Responsables. Cette offre Neutralité CO2 Energétique 
viendra enrichir notre politique RSE. 



Contexte et enjeux 

 Lutte contre le réchauffement climatique : respecter les exigences de l’Accord de Paris (COP 21)  
«… l'équilibre entre les émissions générées par l’activité humaine et les capacités d'absorption 
naturelles de la planète, donnant ainsi un rôle aux puits de carbone que sont les forêts ».  
 
 Déficit des forêts françaises :  

 changement climatique, tempêtes, maladies, incendies … 
 Différent de « déforestation » 
 Déficit d’environ 30 millions d’arbres, selon les Forêts de France GIONO 

 
 Protection de la biodiversité et des écosystèmes :  
 80% de la biodiversité dépend du milieu forestier. 
 
 Existence du Programme de reconnaissance des certifications forestières  (certification PEFC*)  
 est une certification forestière privée qui promeut la gestion durable des forêts.  
 

 
 

 
 

 
 

(*) Plus d’information sur https://www.pefc-france.org 

https://www.youtube.com/watch?v=k0_vnMRr0dY&feature=youtu.be


Le calcul des émissions à compenser est basé sur le mix fournisseur EDF* et 
votre consommation prévisionnelle.  
 
Ce mix est déjà faiblement carboné (mix énergétique fournisseur 32 gCO2 /kWh) 

 

EDF calcule les émissions résiduelles de CO2 issues de vos consommations électriques annuelles.  
Notre partenaire forestier Fransylva détermine l’équivalent en arbres à planter sur une parcelle à reboiser en France.  
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•EDF détermine le volume de CO2 à compenser; vous 
signez un contrat de service de compensation CO2  

•D’un an établi d’après votre consommation électrique 
prévisionnelle 
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•La plantation est réalisée par Fransylva  

•La plantation a lieu sur les parcelles sélectionnées par EDF 

dans la période d’octobre à mars 
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•Vous recevez votre kit de communication mettant en 
avant votre engagement pour la sauvegarde de 
l’environnement 

•Affiche personnalisée,  stickers à imprimer 
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•Vous recevez votre rapport de plantation 

présentant les parcelles reboisées par EDF, la part de tCO2  
compensée pour votre consommation électrique 
 

Les 4 étapes clés de l’offre 

Descriptif de l’offre 

Hypothèses de calcul  
 Conversion CO2 – kWh : EDF prend le mix énergétique fournisseur de 32gCO/kWh (*) mix fournisseur EDF 2018  
 Conversion arbres – CO2 : Fransylva définit les plantations à réaliser pour établir le puits de carbone CO2 

WAT – 5 Sites  
Consommation annuelle d’électricité          :   1 400 000 kWh 
Emissions Résiduelles de CO2 à compenser:   44,67 tCO2 



6 raisons pour souscrire à l’offre Neutralité  CO² Energétique 

C’est une offre « coup de cœur », une offre qui fait appel à la sensibilité environnementale, éco-responsable, du dirigeant de l’entreprise, à sa capacité de 
faire passer les intérêts communs de la planète. C’est une offre qui permet de sauvegarder la forêt française et sa gestion durable, la biodiversité, les 
écosystèmes, l’encrage territoriale et le lien intergénérationnel à travers la durée de vie des arbres. C’est une offre vivante. 

J’agis contre le réchauffement climatique et je contribue à la 
préservation de l’environnement 
 
Je sensibilise par mon action nos salariés, nos partenaires et nos 
clients à la protection de la planète  
 
Je compense volontairement ma propre consommation énergétique  
 
Je dispose d’un rapport présentant les parcelles plantées 

  
Je communique sur mon engagement 

 
Je renforce ma stratégie RSE et ma politique Développement Durable  

2 

3 

4 

5 

1 

          
6 



MERCI 
 


